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Permanences Mairie :               Le secrétariat est ouvert au public : 

                                         lundi    de 9 h à 12 h    -   vendredi    de 14 h à 17 h    

Pour tout rendez vous en dehors des permanences, contactez le Maire ou ses Adjoints 

 

Chers St Andréens, chères St Andréennes, chers amis de St André, 

 

Depuis bientôt une année, nous traversons tous une période perturbée et difficile. 

Ces dernières semaines, la situation sanitaire s’est aggravée sur nos territoires  

ruraux ainsi qu’en France et dans les pays voisins européens. 

Il faut rendre hommage à tout le personnel hospitalier et soignant pour leur  

courage et leur dévouement. 

 

L’arrivée du vaccin reste la seule source d’espoir à court et moyen terme. La campagne de 

vaccination est lancée avec des retards et toutes les lourdeurs administratives pour les 

réaliser. 

Dans ce nouveau bulletin, nous avons joint des informations relatives à la vaccination. 

On doit s’adapter à l’évolution de la circulation de ce virus avec toutes les formes de variants.  

 

Je m’en arrêterais là pour ce sujet plein d’interrogations et d’inquiétude qui préoccupent 

notre vie quotidienne. 

 

Je souhaite pouvoir regarder avec vous la chance que nous avons de vivre à St André. On 

respire mieux, on peut avoir un jardin, on peut se balader dans la nature avec de 

magnifiques paysages qui changent au gré des saisons. Il est plus facile de se loger à meilleur 

prix en milieu rural. 

Tout cela est bénéfique pour notre santé physique et morale. 

 

Vous découvrirez dans ce nouveau numéro que St André a la chance d’avoir des éleveurs et 

producteurs de qualité qui vendent en circuit court et aussi, bien souvent directement aux 

particuliers. 

Avec la reprise du Bistrot de St André, vous pourrez découvrir une épicerie avec des produits 

de grandes qualités artisanales et souvent issus de l’agriculture biologique. En attendant de 

pouvoir ré-ouvrir la restauration sur place, il vous est proposé chaque jour des plats cuisinés 

à emporter. 

 

Nous espérons tous, de tout cœur, qu’au deuxième semestre, nous pourrons réaliser quelques 

manifestations annuelles habituelles en plein air. C’est indispensable pour le moral et pour 

le maintien des liens sociaux.  

Restons optimiste, le meilleur est devant nous. 

             David Castets 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          LES PRODUCTEURS ET ELEVEURS DU VILLAGE 

 

 

 

 

 

   

        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au sommaire de ce numéro 
 

➢ Le mot du maire 

➢ Manger local 

➢ Un mot sur notre village 

➢ L’école 

➢ Affouage 

➢ Travaux en cours 

➢ Infos pratiques 

 

       

 

 

LE VILLAGE DE SAINT ANDRE 
 

 

La Fourche Trotteuse 

Camille Et Denis 

 
Route de la Rivière 

camille.etienne.drome@gmail.com 

 
Maraichers, en Agriculture biologique,  

nous sommes installés depuis 2017.  

Nous proposons également des tisanes. 

 

Passez vos commandes par mail et venez les retirer le vendredi à 17h 
 

Le Rucher de Coué 

Xavier et Chantal 

1120 Route de la Forêt    

 06 95 44 24 05 

lerucherdecoue@gmail.com 

Miel toutes fleurs. Miel liquide ou crémeux, au 

choix. 1kg : 10€. 500gr : 6€ 

Miel naturel, produit au rythme des abeilles. Il n’y 

a pas de surproduction. Entretien et traitement 

des ruches sans produit de synthèse. 

Disponible tous les jours.  

Merci de téléphoner avant de nous rendre visite.   

 

Jean Louis et Claire Figarol 

1001 route de Courèges 

06 29305114 

jean-louis.figarol@orange.fr 

 

Vente directe aux particuliers de  

vaches et de veaux depuis 2005.  

Les animaux sont élevés sur l’exploitation  

avec nos fourrages et céréales sans OGM. 

Colis de 10kg pour la vache. Colis de 8kg pour le veau. 

 

Contactez-nous pour connaitre les dates des prochaines livraisons. 
 

Sophie Cowgill 
 

230 Impasse de La Courtade 

05 61 98 37 55 

sophie_cowgill@btinternet.com 

 

Installée en maraîchage bio à La Courtade depuis 2005, et ayant transmis l'AMAP de Toulouse à Camille et Denis en 

2017 je produis encore quelques légumes qui sont vendus localement aux particuliers et aux Biocoops.   

Je travaille principalement seule, Fraser étant maintenant officiellement à la retraite. 

 

Mon système de vente de légumes n'implique aucun contrat ni engagement. La liste des disponibilités est envoyée le 

mardi ou le mercredi, et les légumes commandés sont récupérés à la ferme le vendredi après-midi, ou au marché 

d'Aurignac. 

Merci de me contacter pour plus de renseignements. 
 

 

 

 

  

Depuis décembre 2020, le Conseil Départemental a ouvert un annuaire : Directfermiers31.           www.haute-garonne.fr/directfermiers31 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Les enfants ont pu savourer 

une jolie entrée de Noêl 

     
                          Les decorations de l’école 

CARTE D’IDENTITE ELECTRONIQUE 
 
Caractéristiques de cette Carte Nationale d’Identité Electronique : prévue 

par un règlement européen de juin 2019, 

 

 Elle sera obligatoire, dans tous les Etats de l’Union qui ont déjà une 

carte nationale d’identité, à compter du 2 août 2021 

 

Aucune carte « ancienne » ne pourra être délivrée à partir de cette date. 

Elle est d’un format carte de crédit, très sécurisée, dotée d’un composant 

électronique qui contient les informations suivantes : nom, nom d’usage, 

prénoms, date et lieu de naissance, plus l’image et les empreintes 

digitales, à l’instar de ce que contient la puce d’un passeport. 

Elle est également dotée d’un QR code avec les mêmes mentions, ce qui 

permettra de vérifier rapidement une éventuelle fraude si la photo a été 

changée. 

Elle contiendra également l’adresse (il y aura deux adresses pour les 

enfants en garde partagée). 

 

BIEN VIVRE ENSEMBLE 
 

Les numéros de maison des retardataires sont toujours disponibles 

à la mairie. 

 Merci de bien vouloir venir retirer les numéros qui vous 

ont été attribués et de les installer 

 

Covid 

 
En Haute-Garonne, la majorité des centres de vaccination ainsi 

que le CHU et ses antennes ont débuté la campagne de 

vaccination au bénéfice des personnes de plus de 75 ans. De 

nouveaux centres ouvriront très prochainement. 

La très grande majorité des rendez-vous pour les centres de 

vaccination sont d'ores-et-déjà complets. 

L’arrivée progressive des vaccins permettra l’ouverture de 

nouveaux rendez-vous.  

 

Les personnes qui bénéficient d'une 

aide à domicile peuvent se faire  

aider pour la prise de rendez-vous  

ou pour se faire accompagner au  

centre de vaccination. 

                                                        

 

L’ECOLE 

" A la Mairie aussi le Père Noël est passé...  

il a chaleureusement gâté les 4 employées municipales  

(Sylvie, Brigitte, Audrey et Maryse) 

et les a remerciées pour leur travail  

accompli tout au long de cette année,  

si particulière, d'une part au sein du 

 Conseil Municipal et d'autre part à 

 l'école pour leur dévouement auprès  

des enfants.    

 

 
 

                                                   
 

 

Réservation navette au 

  

0805 460 306 

LE VILLAGE DE SAINT ANDRE 
 

  

                                                                         

L’épicerie du Bistrot St André est 

ouverte 

 

Vous pouvez y trouver pâtes, riz, farine, 

sucre, sel, huiles, vins, limonades, thés, 

bières artisanales et régionales, produits 

d’entretien et d’hygiène. La plupart de ce 

qui est proposé est en bio et à des tarifs 

courants. 
 

 

Le bistrot a changé, des 

travaux de conformité et de 

rénovation ont été effectués. 

Le bar que nous connaissons 

tous a repris sa place. 

 

URBANISME 

 
Par délibération en date du 21 février 2019, la 5C a prescrit l’élaboration de 

Plans Locaux d’Urbanisme Intercommunaux sur son territoire : 

PLUi Cœur et Plaine de Garonne (31 communes) - PLUi Coteaux Nord 

(26 communes) - PLUi Coteaux Sud (28 communes) - PLUi des Terres 

d’Aurignac (19 communes) 

Document d’urbanisme réglementaire, le Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal planifie l’aménagement du territoire intercommunal. 

Il est l’expression du projet de territoire en matière de logements, de 

développement économique, d’agriculture, de mobilité, de respect de 

l’environnement et de protection des paysages. 

Le PLUi règlemente l’occupation des sols sur l’ensemble des communes 

membres de la 5 C. Il détermine également les droits à construire de chaque 

parcelle, publique ou privée. 

L’élaboration des PLUi est une réelle opportunité pour développer une 

stratégie commune à l’horizon 2030 et de construire ensemble notre 

territoire (citoyens, acteurs économiques, associations, élus). 

 

 



 

 

 

 

  

 

 

UTILITE PUBLIQUE 

 
Pour tout évènement que l’on peut rencontrer sur la 

route 

- Accident 

- Arbre tombé sur la chaussée 

- Tout autre désordre  

Contacter : 17 

DEFIBRILLATEUR 

 
Un défibrillateur est installé sous le porche de l'Eglise. Cet appareil 

permet une intervention de premier secours sur des victimes 

d'accident cardiaque. Pour avoir une chance de sauver une personne 

victime d'un arrêt cardiaque il faut intervenir dans les cinq à sept 

minutes. Chaque minute qui passe signifie 10% de chance de survie 

en moins. En France où 40 à 60000 personnes décèdent chaque 

année des suites d'un arrêt cardiaque, le taux de survie est de 2 à 4% 

 

 

Les défibrillateurs 

automatisés sont des 

appareils simples 

d'utilisation puisqu'il suffit 

de les allumer, de coller les 

électrodes aux bons 

endroits indiqués et suivre 

l'indication de l'appareil. 

 

INFORMATIONS PRATIQUES 
     

MAIRIE : 05 61 98 96 77      mairie.standre31420@orange.fr    

David CASTETS : Maire : 06 31 02 29 37- davidcastets@live.fr        

Eliane RAULET:1ère Adjointe  06 70 35 17 75 -eliane.raulet@wanadoo.fr 

Michel BORALI:2ème Adjoint :06 83 30 36 26 - michel.borali@orange.fr  

André FORT :        3ème Adjoint   06 77 66 46 60 

                                                                                                                               

SAMU : 15 

POLICE-GENDARMERIE : 17 

 

SAPEURS POMPIERS : 18 

URGENCES POUR SOURDS/MALVOYANTS : 114 

 

 APPEL 
 

           

DU NOUVEAU A LA MAISON DE SANTE 
 

En partenariat avec l’association ASALEE, les médecins de la Maison de Santé des Terres 

d’Aurignac vous proposent une prise en charge innovante dans le cadre de protocoles de 

coopération agréés par la Haute Autorité de Santé. 

 

Un infirmier ASALEE, associé à votre médecin traitant, vous reçoit pour faire le point sur votre 

perception de votre santé et vous guider face à votre pathologie chronique et en cas de diabète, 

d’hypertension artérielle, si vous avez des facteurs de risque cardio-vasculaire, un problème de 

poids, si vous êtes fumeur ou si vous souhaitez tester votre mémoire. 

 

1 heure de consultation offerte avec l’infirmier ASALEE autour de votre parcours, des 

évènements marquants, des examens de suivi, des expériences et des connaissances acquises. 

 

Votre infirmier ASALEE, Johann Schenker, vous reçoit sur rendez-vous au 05.62.01.38.37.  

les mardis, mercredis et vendredis, de 9 heures à 17 heures. 

 

RECENSEMENT 
 

La population légale de la commune est actualisée tous les ans. 

Au 1er janvier 2021, la population de SAINT-ANDRE est la 

suivante : 

 

Population totale du village : 235 habitants dont 8 en résidence 

secondaire 

 

TRAVAUX 

 

Cimetière : Les travaux d’agrandissement et de l’espace cinéraire sont 

terminés. 

Un ossuaire doit être mis en place au 1 er semestre 2021 

 

Ecole :  La peinture des murs de la cantine a été réalisée pour les vacances 

de Noël. 

 L’isolation et la peinture du plafond de la cantine seront effectuées pendant 

les vacances de février 

 

Ancienne mairie : La salle de réunion sera rénovée (menuiseries et 

chauffage) au cours du 1er semestre 2021 

 

Salle des Fêtes : Des travaux de peinture et d’aménagement de l’arrière 

pièce seront effectués au 1er semestre 2021 pour la rendre plus  agréable et 

conviviale. 

 

Mairie : Les travaux du vitrage du préau (demandés en 2018) seront 

effectués au 1er semestre 2021, afin de sécuriser la mairie et de donner un 

espace supplémentaire à la salle du conseil. 

 

ELECTIONS 
 

Des élections régionales auront lieu en 2021. Les personnes 

non inscrites à ce jour, peuvent le faire en mairie ou sur le 

site www.service-public.fr 

AFFOUAGE 

 

Les personnes intéressées par des coupes de bois de 

chauffage doivent se faire connaitre auprès de la 

mairie à partir du mois d’aout 2021. 

Un courrier leur sera envoyé avec tous les détails 

(quantité, prix, lieux) 
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